
         
 

Comité scientifique : N. Bonucci, F. Jault, C. Kessedjian, F. Latty, S. Robert.                       https://ilafrance.org  

En 1925, la Branche française de l’Association de droit international (elle-
même crée en 1873) a été fondée. Pour marquer son centenaire, l’association 
organise un colloque sur un thème lié à son rôle en matière de 
développement du droit international. Alors que les manifestations du 150e 
anniversaire de l’ADI/ILA en 2023, organisées à Paris par la Branche 
française, étaient centrées sur le contenu souhaitable du droit international 
de demain (voir notamment les livres blancs Gouvernance mondiale et 
Anthropocène, et le livre de conclusions), les réflexions seront focalisées sur 
les moyens et les méthodes permettant de faire progresser le droit 
international, en considération des exigences du monde actuel. 

Dans un contexte peu propice au respect et à l’approfondissement du droit 
international, et face à une remise en cause profonde du multilatéralisme, le 
colloque du Centenaire de la Branche française entend examiner, sous un 
angle pluridisciplinaire (droit privé/droit public), comment les forces en 
présence à potentiel normatif (dont les sociétés savantes, mais aussi les juges, 
les entreprises, les ONG, les citoyens, les parlements etc.) peuvent œuvrer au 
développement du droit international, par quels moyens/techniques 
juridiques et avec quelle efficacité.  

* 

A l’issue du colloque, un cocktail réservé aux membres de l’Association de 
droit international aura lieu au Quai d’Orsay, Hôtel du ministre, à 
l’invitation de la Direction des affaires juridiques du Ministère de l’Europe 
et des Affaires étrangères. 

Le Prix du Livre 2025 de la Branche française sera décerné à cette occasion. 

* 

Inscription (avant le 28 octobre 2025) : formulaire d’inscription| 
Contact : sg.ila.fr@gmail.com  

COLLOQUE : 

 
 

Mardi 4 novembre 2025, 13 heures-21 heures 
 

Colloque (ouvert à tou·tes sur inscription)  : 
Auditorium | Gide Loyrette Nouel | 15, rue de Laborde 75009 Paris 

 
Cocktail (réservé aux membres de l’Association de droit international) et 

proclamation du Prix du Livre 2025 : 
Hôtel du ministre | Quai d’Orsay  

https://ilafrance.org/
https://www.ilaparis2023.org/wp-content/uploads/2022/09/ADI-ILA-gouvernance-VHD-FR.pdf
https://www.ilaparis2023.org/wp-content/uploads/2022/07/ADI-ILA-anthropocene-FR-PLANCHES.pdf
https://www.ilaparis2023.org/wp-content/uploads/2024/05/ADI-ILA-150-Conclusions-et-Recommandations-Mai-2024.pdf
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSd788D2SZXxsmc4C5Dto5lEKID75bYKFL6GcW_8vXCP3jmUpQ/viewform
mailto:sg.ila.fr@gmail.com


 

 

 
PROGRAMME 

 

 

13 heures :  Accueil des participants 

13 heures 20 : Assemblée générale de la Branche française  

 

 

13 heures 30 :  Ouverture du colloque 

Carole Malinvaud, Partner – Gide Loyrette Nouel ; vice-présidente de la 
Branche française de l’Association de droit international 

Christine Chinkin, présidente du Conseil exécutif de l’Association de droit 
international 

Diégo Colas, Directeur des affaires juridiques, ministère de l’Europe et des 
Affaires étrangères 

Franck Latty, président de la Branche française de l’Association de droit 
international 

 

 

14 heures – 14 heures 30 : Rapport général 

COMMENT FAIRE PROGRESSER LE DROIT INTERNATIONAL EN 

MILIEU HOSTILE  ? 

Sous la présidence de Franck Latty,  
professeur de droit public à l’Université Paris Nanterre 

Hervé Ascensio, professeur de droit public à l’Université Paris 1 Panthéon-
Sorbonne  

Valérie Pironon, professeure de droit privé à Nantes Université  

 

14 heures 30 – 16 heures :  

QUELLES FORCES NORMATIVES POUR GARANTIR  
LA SECURITE ENVIRONNEMENTALE ? 

Sous la présidence de Sabrina Robert, professeure de droit public à Nantes 
Université 

Nicolas Angelet, professeur de droit international à l’Université libre de 
Bruxelles 

Laurence Boisson de Chazournes, Professeure em. à l’Université de Genève 
et Distinguished Senior Fellow, IHEID 

Sandrine Clavel, professeure de droit privé à l’Université Paris-Saclay 

Florian Couveinhes Matsumoto, maître de conférences HDR en droit public 
à l’Ecole Normale supérieure 

Débat avec la salle 

16 heures – 16 heures 30 : pause-café 

 

16 heures 30 – 18 heures : 

QUELLES FORCES NORMATIVES POUR  
LA DEFENSE DE L’ETAT DE DROIT ? 

Sous la présidence de Catherine Kessedjian, 
 professeure émérite de l’Université Paris-Panthéon-Assas, présidente 

d’honneur de la Branche française 

Manon Bonnet, maîtresse de conférences en droit public à l’Université Paris-
Panthéon-Assas 

Fabienne Jault, professeure de droit privé à l’Université Paris-Saclay 

Romain Le Bœuf, professeur de droit public à Aix-Marseille Université 

Débat avec la salle 

18 heures 30 – 21 heures : 

Cocktail du Centenaire de la Branche française 

Remise du Prix du livre 2025 


